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Avant-propos

Cette série de notes d’orientation est issue des travaux de trois groupes de travail mis en 
place dans le cadre du Pôle de réflexion sur les investissements des jeunes agri-entrepreneurs 
(PRIJA) de l’Institut national de la recherche agronomique de Tunisie (INRAT), organisé en 
coopération avec l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) et 
l’Agence de promotion des investissements agricoles de Tunisie (APIA). 

Le PRIJA est un pôle de réflexion multipartite qui réunit des représentants des principales 
parties constitutives de l’environnement des jeunes agri-entrepreneurs, et notamment les 
jeunes eux-mêmes. Sa mission consiste à identifier des solutions et stratégies permettant de 
stimuler les investissements responsables des jeunes agri-entrepreneurs tunisiens suivant une 
réflexion inclusive. Depuis novembre 2020, les trois groupes de travail du PRIJA (portant sur 
l’efficacité et la coordination interinstitutionnelle; l’accès au financement; et la communication 
et l’information) ont conçu une série de recommandations.   

Les présentes notes portent sur les recommandations issues des travaux des groupes qui ont 
été jugées comme urgentes à mettre en place pour améliorer les conditions d’investissement 
des jeunes dans les secteurs agricoles et agro-alimentaires. Ces recommandations ont été 
validées à travers une consultation ouverte en ligne, qui a bénéficié d’une large participation, 
notamment de jeunes diplômés, promoteurs et en recherche d’emploi.  

Ces notes sont le résultat d’un processus qui a démarré en juin 2019, avec une première 
phase de planification stratégique qui a duré jusqu’en février 2020 et qui a permis de faire un 
diagnostic approfondi des conditions cadre d’accès des jeunes agri-entrepreneurs aux sources 
d’investissement et aux incitations. Les travaux de cette phase ont débouché, par ailleurs, sur 
une feuille de route stratégique identifiant les principaux domaines d’intervention qui a été 
validée en février 2020. L’une des principales conclusions de cette feuille de route porte sur le 
besoin de la mise en place du PRIJA qui constitue la seconde phase du processus. 

Trois autres notes seront proposées aux lecteurs d’ici le mois d’octobre. Celles-ci porteront sur 
les solutions susceptibles d’être mises en place sur un délai plus long.  
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1. Introduction

Pour fonder leurs assises financières, les jeunes agri-entrepreneurs ont à leur disposition trois 
principales sources de financement: leurs propres épargnes (autofinancement), les crédits 
offerts par des banques et/ou des institutions de microfinance et les incitations financières 
de l’État. Mais, ces jeunes porteurs de projets se plaignent de grands problèmes d’accès à ces 
différentes sources. 

Effectivement, le code d’incitation à l’investissement dans sa version révisée de septembre 
2016, propose une panoplie d’avantages fiscaux et financiers pour les projets à vocation 
agricole et agroalimentaire afin de promouvoir la création de la valeur ajoutée et de renforcer 
la compétitivité des entreprises. Ces incitations sont cependant jugées comme insuffisantes 
pour la promotion de l’entreprenariat agricole et agroalimentaire, surtout pour les jeunes 
agri-entrepreneurs, notamment après l’abolition de la prime spécifique pour les nouveaux 
promoteurs et des dotations remboursables qui leur sont associées. Le seul avantage ciblant 
spécifiquement les jeunes est le crédit foncier. Ce type de crédit a été maintenu, voire même 
renforcé en matière de taux d’intérêt et de délais de grâce, dans la nouvelle version du code 
d’incitation à l’investissement. Par ailleurs, les jeunes promoteurs peuvent obtenir des crédits 
auprès des institutions financières publiques (Banque nationale agricole, BNA; Banque 
tunisienne de solidarité, BTS; Banque de financement des petites et moyennes entreprises, 
BFPME, etc.) ou privées (Banque internationale arabe de Tunisie, Attijari Bank, etc.) ou auprès 
des institutions de microfinance (ENDA Tamwel, Zaytouna Tamkin, Advans, etc.). Cependant, la 
majorité d’entre eux n’arrivent pas à obtenir un crédit faute de garanties exigées par la plupart 
des banques, vu le manque de fonds propres pour l’autofinancement, sans oublier la lourdeur 
et la complexité des procédures bancaires ainsi que la couverture géographique critiquée de 
ce tissu financier. Dans les cas où un crédit pourrait être accordé, force est de constater qu’il 
est souvent peu attractif pour des raisons de taux d’intérêt et de frais financiers assez élevés. 

Même pour des institutions financières comme la BTS qui cible spécifiquement les jeunes 
diplômés, ou la BNA normalement dédiée au secteur agricole, la part des jeunes agri-
entrepreneurs bénéficiaires de crédits reste relativement faible (FAO et INRAT, 2020). 

Ce constat met en avant un ensemble d’entraves à l’initiative entrepreneuriale des jeunes dans 
le secteur agricole et agro-alimentaire, d’où le besoin de renforcer les dispositifs en place, ainsi 
que les services et les incitations financières, en les adaptant aux besoins des jeunes agri-
entrepreneurs. 

Les réflexions à ce sujet au niveau des travaux de groupe ont abouti à un ensemble de 
recommandations qui ont fait l’objet d’une validation plus large grâce à la consultation en ligne.  

Les consignes ainsi obtenues s’articulent autour de: (1) l’amélioration de l’accès des jeunes agri-
entrepreneurs  aux crédits bancaires, (2) le renforcement de leur accès aux financements et 
incitations publiques, (3) une meilleure mobilisation des fonds en coopérant avec les partenaires 
technico-financiers, (4) la mise en œuvre des financements participatifs, (5) la révision du 
cadre législatif des organisations professionnelles afin de leur donner plus d’autonomie et 
d’améliorer leurs capacités de médiation en termes d’accès aux crédits et de garanties, et (6) la 
relance des crédits tripartites pour financer les chaînes de valeurs à haut potentiel grâce à une 
meilleure implication des banques.  
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2. Messages clés

• Réaliser un diagnostic approfondi des besoins des jeunes en sources de financement et en 
accompagnement pour qu’ils puissent développer des projets bancables. 

• Faciliter l’accès des jeunes agri-entrepreneurs aux crédits bancaires et consolider leur assise 
financière via des fonds de roulement à déblocage progressif et des gratuités des frais de 
dossiers.  

• Renforcer l’accès des jeunes agri-entrepreneurs aux incitations publiques en proposant 
des dotations d’amorçage ou de création d’entreprises afin de les substituer aux primes 
spécifiques aux nouveaux promoteurs, sous condition de valider certains critères d’éligibilité.  

• Garantir une meilleure mobilisation de fonds en coopérant avec les partenaires technico-
financiers.  

• Réviser le cadre législatif des organisations professionnelles pour renforcer l’autonomie et 
les capacités de  médiation en termes d’accès aux crédits et de garanties. 

• Préparer la mise en œuvre des financements participatifs et de l’Economie sociale et solidaire 
(ESS) et informer les jeunes sur ces mécanismes innovants pour le financement des projets.  

• Mobiliser les institutions financières  pour le financement du secteur agro-alimentaire  et 
relancer les crédits tripartites pour financer les filières à haut potentiel. 

• Offrir aux jeunes l’accompagnement approprié durant les différentes phases du cycle de vie 
du projet. 



3

3. Des actions possibles à court terme 

La présente section est dédiée à la présentation des principales recommandations et 
propositions permettant de renforcer, dans les plus courts délais, l’offre de services financiers 
et d’incitations financières proposée aux jeunes agri-entrepreneurs, et d’y améliorer leur 
accessibilité. Une intention particulière est consacrée aux recommandations faisables à court 
terme, dont certains pourraient être mises en œuvre dans le cadre du pôle agri-accélérateur 
dédié à l’appui des jeunes et piloté par l’APIA pour en tester l’efficacité. Les recommandations 
et réformes envisageables à moyen et longs termes seront détaillées dans une prochaine note.  

3.1. Commencer par un diagnostic pour donner une base solide à toutes les réformes. 

Le manque de familiarité des jeunes agri-entrepreneurs avec le système financier, le peu 
d’informations qu’ils possèdent sur l’offre des institutions financières et le manque d’appui 
font partie des contraintes qui entravent leur accès aux différentes sources de financement, 
notamment les crédits bancaires. Cette offre de crédits est perçue comme non compatible 
avec les attentes des jeunes, leurs besoins et particulièrement leur situation financière. Les 
réformes devraient donc toucher les services financiers et les incitations à l’investissement 
ciblant les jeunes promoteurs. Or, celles-ci devraient être bien fondées et basées sur un 
diagnostic approfondi des requêtes de ces jeunes agri-entrepreneurs, de leurs espérances et 
de leurs besoins. 

Cette investigation devrait couvrir le degré de familiarité des jeunes avec les institutions 
financières, leur degré d’insertion dans le système financier, les problèmes de financement dont 
ils souffrent et leurs besoins et attentes en matière de financement (montant, taux d’intérêt, 
délais de remboursement, garantie exigée, accompagnement, information, etc.).  

Selon les résultats des travaux de groupe et de la consultation en ligne, les parties prenantes 
les plus qualifiées et/ou les mieux placées pour assurer ce diagnostic sont les institutions 
d’appui, notamment l’APIA et l’Agence de promotion de l’industrie et de l’innovation (APII), 
ainsi que les institutions financières. 

Par ailleurs, des efforts de communication devraient être déployés pour que les jeunes soient 
mieux informés sur le système financier tunisien et ses offres. De plus amples détails sur 
les pistes envisageables pour le renforcement de l’accès des jeunes agri-entrepreneurs 
aux informations relatives aux services financiers et incitations sont présentés dans la note 
d’orientation relative aux «Informations disponibles et accessibles sur un environnement 
favorable à l’investissement responsable des jeunes dans le secteur agricole et les systèmes 
agroalimentaires», dans cette série de trois notes d’orientation.

3.2. Faciliter l’accès des jeunes agri-entrepreneurs aux crédits bancaires et consolider 
leur assise financière.  

Parmi la multitude de problèmes que rencontrent les jeunes agri-entrepreneurs pour accéder 
aux crédits bancaires, il faut citer les suivants: l’incapacité de fournir les garanties exigées par 
les banques, les taux d’intérêt assez élevés, et parfois exorbitants, des délais de remboursement 
contraignants, la nécessité d’une étude technico-économique très exigeante en temps et en 
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argent et des frais de dossiers qui pèsent lourd sur les jeunes promoteurs dont la majorité 
ne dispose d’aucune source de revenu. Ces problèmes financiers persistent même après 
l’obtention des crédits, surtout pendant la première phase de lancement et de mise en place 
des composantes du projet. 

Pour encourager les jeunes à investir dans le secteur agroalimentaire, il est nécessaire d’engager 
une réforme des services financiers et des conditions d’octroi des crédits. La majorité de ces 
réformes sont applicables à moyen et long termes, par exemple l’instauration d’une ligne de 
financement spécifique aux jeunes agri-entrepreneurs et d’un fond national de garantie pour 
le financement des projets des jeunes promoteurs. Ces réformes feront l’objet d’une note à 
part. Ceci dit, un ensemble de mesures a été proposé pour faciliter l’accès des jeunes agri-
entrepreneurs aux crédits bancaires à court terme et pour faire face aux contraintes financières 
marquant la phase d’amorçage du projet. Ont été ainsi proposées la gratuité des frais de dossier 
pour toute demande de crédit par un jeune agri-entrepreneur et la mise en place d’un fonds de 
roulement à déblocage progressif.

• Offrir des gratuités de frais de dossier pour toute demande de crédits bancaires. 

En effet, pour surmonter les difficultés financières durant la phase de préparation de l’étude 
et de recherche de sources de financement, l’offre d’une gratuité de frais de dossier serait 
d’une grande utilité pour les jeunes dans cette phase de pré-lancement. Ces frais pourraient 
être pris en charge par les institutions financières dans le cadre de conventions avec les 
institutions d’appui (APIA-APII) et/ou par des dons proposés par des bailleurs de fonds et 
des organisations non gouvernementales internationales. 

• Mettre en place des fonds de roulement à déblocage progressif. 

Mis à part les prêts participatifs proposés par la BTS et la BFPME pour consolider la 
capacité d’autofinancement des jeunes promoteurs, la création d’un fonds de roulement à 
débloquer de manière échelonnée en fonction de l’état d’avancement des composantes du 
projet sera aussi un atout pour les jeunes et renforcerait la viabilité des projets agricoles et/
ou agroalimentaires. Les bailleurs de fonds, les organisations internationales ainsi que les 
institutions financières devraient être impliquées pour garantir le financement de ce fonds 
dédié aux jeunes agri-entrepreneurs. 

3.3. Renforcer l’accès des jeunes agri-entrepreneurs aux incitations publiques. 

• Proposer des dotations d’amorçage pour les projets prioritaires.  

Suite à la suppression de la prime spécifique aux nouveaux promoteurs et des dotations 
qui leurs sont associées dans la nouvelle version du code d’incitation aux investissements, 
et afin de renforcer leur accès aux incitations publiques, d’autres dotations de création 
d’entreprises ou d’amorçage devraient être proposées pour les jeunes promoteurs du 
secteur agro-alimentaire en respectant certains critères d’éligibilité.  

Les critères prioritaires d’éligibilité à prendre en considération pour l’octroi de ces 
dotations sont la viabilité du projet, le respect des critères d’investissement responsable/
durable et l’installation du projet dans des régions prioritaires1. Ces critères ne sont en 
aucun cas présentés à titre restrictif: le degré d’innovation, d’exploitation des nouvelles 
technologies et des technologies de l’information et de la communication (TIC) ainsi que, 

1 Une lecture des indicateurs de développement dans les différents gouvernorats de la Tunisie met en avant des taux alarmants du chômage 
des diplômés à Béjà, Jendouba, Siliana, Sidi Bouzid et Kébili, ainsi que de faibles parts dans les investissements approuvés par l’APIA, 
notamment les investissements menés par les jeunes (FAO et INRAT, 2020). 
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2 Décret gouvernemental n° 2017-389 du 9 mars 2017, relatif aux incitations financières au profit des investissements réalisés dans le cadre 
de la loi de l’investissement. 

la nature des activités programmées notamment les prestations de services à l’instar de 
l’accompagnement et de la vulgarisation, voire la formation du promoteur (les diplômés 
de l’enseignement supérieur agricoles et des centres de formations agricoles requièrent 
des encouragements spécifiques pour les inciter à entreprendre) sont aussi à prendre en 
considération dans la priorisation des projets.  

Ces dotations d’amorçage devraient être des dotations non remboursables, ou le cas échéant 
remboursables sans aucun taux d’intérêt. Les institutions d’appui qui seraient amenées à 
financer ces dotations d’amorçage sont en premier lieu l’APIA et l’APII, ensuite les autres 
institutions d’appui, avec un soutien des partenaires technico-financiers.

• Encourager les jeunes promoteurs à investir par tranches pour accélérer la démarche de 
déblocage des primes. 

Il faut par ailleurs encourager les jeunes promoteurs à investir par tranches (une création de 
projet associée à des extensions) afin d’accélérer le rythme de déblocage des primes surtout 
à la suite des nouvelles règles de déblocage des subventions en deux tranches, à 40 pour 
cent et 100 pour cent de réalisation des composantes du projet. En effet, comme détaillé 
dans l’article 12 du décret n°2017-3892 , le déblocage des primes s’effectue obligatoirement 
en deux tranches, 40 pour cent après réalisation de 40 pour cent du coût d’investissement 
approuvé et 60 pour cent à l’entrée du projet en activité effective. Dans ces nouvelles 
conditions, si le promoteur programme simultanément les composantes à mettre en place 
à court et  moyen termes, 60 pour cent des primes approuvées ne seront débloquées qu’à 
la réalisation de toutes les composantes. Les promoteurs seront ainsi encouragés à réaliser 
leurs projets par tranches et de manière progressive et itérative afin d’accélérer la démarche 
de déblocage des avantages financiers. 

Par ailleurs, des conventions avec les banques, à l’instar de celle de l’APIA avec la BTS 
à propos du déblocage automatique des primes à la réalisation, est à encourager et à 
extrapoler avec les autres banques.

3.4. Améliorer la mobilisation de fonds en coopérant avec les partenaires technico-
financiers. 

Sachant que la part du secteur agricole et agroalimentaire dans les fonds proposés par les 
bailleurs de fonds et les organisations non gouvernementales internationales est limitée, la 
mobilisation de fonds en coopérant avec les partenaires technico-financiers et grâce à la 
coopération bilatérale serait d’une grande utilité pour les jeunes agri-entrepreneurs notamment 
dans des filières et des régions spécifiques comme la filière huile d’olive et ovin-lait au nord-
ouest tunisien. En effet, il importe d’adopter une approche territoriale pour l’orientation de 
l’investissement des jeunes (voir la première note d’orientation, consacrée aux institutions et à 
la coordination efficace, dans cette série de trois notes d’orientation).  

Cette mobilisation et orientation des fonds de coopération internationale vers la promotion 
des investissements dans le secteur agroalimentaire en ciblant les jeunes comme bénéficiaires 
serait réalisable en préparant un plan opérationnel stratégique national, en définissant la 
cible des promoteurs -notamment les jeunes, les secteurs, les zones et/ou même les filières 
prioritaires- de sorte que les bailleurs de fonds s’alignent sur ce plan, surtout lorsqu’ils sont 
impliqués dans la phase de planification.  
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Cette mobilisation des fonds de coopération internationale devrait être accompagnée de:

• une médiatisation pour une meilleure visibilité des bailleurs de fonds et aussi pour une 
meilleure information et mobilisation des jeunes; 

• un allégement des procédures administratives; 

• plus de transparence et de digitalisation des procédures;  

• une organisation des filières et des chaînes de valeur à développer par territoire;   

• une sensibilisation des bailleurs de fonds en s’adressant aux points focaux des projets 
de coopération au niveau des directions générales et des agences sous la tutelle des 
ministères, notamment le Ministère de l’agriculture, des ressources hydrauliques et de la 
pêche (MARHP). 

Le recrutement de candidats à haut potentiel qui exige de sensibiliser les jeunes sera suivie  d’un 
accompagnement spécifique des jeunes candidats durant tout le processus de préparation de 
leurs dossiers de candidatures sur les volets techniques, procéduraux et financiers. Ces mesures 
d’accompagnement sont détaillées ci-après dans le sous-titre 7 consacré à l’accompagnement 
des jeunes agri-entrepreneurs. 

La transparence et la confiance entre les services de l’administration et ceux des partenaires 
technico-financiers reste toujours indispensable pour la réussite d’une telle initiative. Sur le 
plan opérationnel, l’APIA, l’APII, la Direction générale du financement des investissements et 
des organismes professionnels (DGFIOP) et la Direction de la coopération internationale sous 
la tutelle du MARHP sont les parties prenantes les mieux placées pour la mise en œuvre de 
ces recommandations.

3.5. Préparer la mise en œuvre des financements participatifs (crowdfunding) et de l’ESS.

Les jeunes ont des idées assez confuses au sujet des nouveaux mécanismes innovants 
pour le financement de projets comme les financements des projets ESS, les financements 
participatifs et le financement tripartite (ou chaîne de valeurs). Le manque de communication 
à ce sujet conduit à une méconnaissance de ces mécanismes. Il est donc indispensable que les 
jeunes soient mieux informés sur ces mécanismes vu le manque d’information de cette cible 
de bénéficiaires potentiels. 

Sachant que les textes d’application de l’ESS sont en cours d’élaboration et que la loi a été 
promulguée en juin 2020, une réflexion sur l’origine des fonds est menée dans le cadre des 
travaux du groupe, avec l’objectif de proposer des recommandations utiles pour la finalisation 
de ces textes. Cette analyse a mis en avant le poids remarquable attribué aux bailleurs de 
fonds étrangers et aux organisations non gouvernementales (ONG) internationales à travers 
des dons, ainsi que le besoin d’impliquer les différentes institutions financières en plus du 
trésor public tunisien. Il est à noter que la labellisation ESS ne concerne pas les initiatives 
individuelles; il en découle que l’attractivité des avantages et financements créés par cette loi 
pourrait être nuancée dans le cas des jeunes agri-entrepreneurs pusique ces jeunes ont des 
difficultés à se regrouper pour investir collectivement. Outre ces limites organisationnelles, le 
montant du financement et la répartition des bénéfices sont très encadrés par la loi.  

Par ailleurs, en ce qui concerne les origines potentielles des financements participatifs 
(crowdfunding), dont la loi été promulguée en 2020, il est recommandé de concentrer les 
efforts sur les particuliers car, la collecte de fonds auprès des particuliers se présente comme 
une opportunité réaliste via une plateforme en ligne dédiée à cet effet. Les bailleurs de 
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fonds étrangers et les organisations non gouvernementales représentent aussi des sources 
envisageables pour ces financements participatifs.

3.6. Réviser le cadre législatif des organisations professionnelles pour une meilleure 
autonomie et pour renfoncer les capacités de médiation en termes d’accès aux crédits et 
de garanties.  

Il importe de rappeler que les jeunes agri-entrepreneurs ne peuvent pas accéder aux 
crédits bancaires faute de garantie et d’assise financière solide et qu’ils ont du mal à s’unir 
en organisations professionnelles, quelles que soient leurs formes. Ainsi, puisque le cadre 
législatif des organisations professionnelles est en cours de révision, il faut prendre en 
considération quelques propositions de réformes, à intégrer dans la présente révision, pour 
une meilleure autonomie de ces organisations professionnelles (OP) et pour renfoncer les 
capacités de médiation en termes d’accès aux crédits et de garanties. L’autorisation d’avoir 
une activité commerciale à l’instar des sociétés mutuelles de services agricoles (SMSA), les 
champs d’activités, l’obligation de suivi de l’état financier et de tenue d’une comptabilité, le 
nombre d’adhérents et les délimitations géographiques sont les principales pistes de révisions 
requises. Ces réformes pourraient encourager les jeunes agri-entrepreneurs à s’organiser en 
organisations professionnelles agricoles (OPA), ce qui leur faciliterait l’accès aux sources de 
financement, notamment dans le cadre de la loi de l’ESS, où un fonds de garantie sera proposé 
pour le financement des OPA qui seront automatiquement labélisées ESS suite à la révision de 
leur statut. D’autre part, cette révision de statut améliorera la viabilité des OPA leur rentabilité 
ainsi que le suivi comptable et fiscal de leurs activités. 

L’instauration d’une plateforme des bénéficiaires des fonds et des primes, notamment les OPA, 
permettrait leur traçabilité, le suivi de la viabilité des projets en question et l’évaluation de la 
viabilité et du sort des projets bénéficiaires de ces fonds et de leurs avantages. 

3.7. Bien mobiliser les institutions financières pour le financement du secteur agro-
alimentaire et la relance des crédits tripartites. 

Pour résoudre le problème de garantie entravant l’accès des agri-entrepreneurs aux sources 
de financement, les crédits tripartites ont été mis en place en collaboration avec la BNA. Cette 
expérience s’avère très intéressante et devrait être reproduite surtout pour les filières à haut 
potentiel comme les filières ovin-lait et huile d’olive. Ces conventions tripartites devraient être 
lancées normalement par les producteurs agricoles, en sollicitant un garant/un client ou par les 
institutions d’appui, notamment l’APIA et l’APII, qui ont déjà participé à des missions similaires. 
Les industriels qui désirent étendre leurs activités ou avoir un approvisionnement stable et de 
qualité, peuvent aussi entreprendre de développer ce genre d’expérience. 

Par ailleurs, pour améliorer la participation des institutions financières dans le financement 
des projets agricoles et agroalimentaires, il serait plus pertinent de les impliquer en tant que 
partenaires/associés dans les projets. Il serait aussi utile de les doter de conseillers spécialisés 
dans le domaine agroalimentaire et en entreprenariat pour assurer le suivi des projets tout au 
long de leur cycle de vie.

3.8. Coupler les services financiers et les incitations à un accompagnement bien ciblé. 

Cette panoplie de services financiers et d’incitations à l’investissement précédemment proposés 
doit être associée à un accompagnement bien ciblé pour garantir leur efficacité et garantir la 
viabilité des projets lancés par les jeunes agri-entrepreneurs. En effet, ces derniers manquent 



8

d’expérience et ont besoin d’un accompagnement et d’un encadrement dont la nature dépend 
de la phase du cycle de vie du projet (figure 1).   

En effet, en phase de pré-création, il est recommandé d’apporter un accompagnement financier 
puisque la principale préoccupation des jeunes est la recherche de financement pour leurs 
projets. À ce stade, les jeunes agri-entrepreneurs ont besoin d’être assistés lors de l’élaboration 
du schéma de financement, de la prospection des institutions financières, de la bonne estimation 
de leur besoin en fonds de roulement et de leurs besoins financiers et de l’identification des 
méthodes de financement possible. Cet accompagnement leur permettrait de mettre au point 
des projets «bancables» et leur faciliterait l’accès aux crédits. Un encadrement technique s’avère 
également nécessaire pour garantir un bon lancement du projet et maximiser les chances de 
réussite.  

Par ailleurs, l’encadrement technico-économique associant l’assistance technique à 
l’accompagnement dans la prospection du marché, la commercialisation du produit et sa 
mise en marché est primordial durant la phase de création et de mise en place du projet. 
L’encadrement financier n’est pas de moindre importance durant cette phase décisive du cycle 
de vie du projet, conditionnant la solvabilité du jeune investisseur et la viabilité de son projet.  

Pour ce qui est de l’encadrement des jeunes agri-entrepreneurs en phase post-création, il est 
plus pertinent de leur proposer un accompagnement comptable et une assistance économique/
commerciale.

Selon la consultation réalisée en ligne, ce sont l’APIA, l’APII et l’Agence de la vulgarisation et 
de la formation agricoles (AVFA), en tant qu’institutions d’appui, et les bureaux d’études qui 
viennent en tête de liste pour assurer l’encadrement des jeunes en phase de pré-création. 
Viennent ensuite les centres d’affaires, les sociétés de services d’accompagnement à la 
création d’entreprise et les institutions financières. Pour accompagner la création du projet, les 
institutions recommandées sont, par ordre d’importance décroissant: les institutions d’appui 
(APIA-APII-AVFA), les institutions financières, les bureaux d’études et de conseil et les coachs 
privés. L’APIA, l’APII et l’AVFA viennent toujours en tête de liste pour assurer l’encadrement et 
l’appui des jeunes en post création, suivies par les coachs privés et les institutions financières. 

Il faut également rappeler que les jeunes agri-entrepreneurs ont besoin d’accompagnateurs 
expérimentés (experts senior) et que les jeunes accompagnateurs (experts junior) ont à leur 
tour besoin d’accompagnement pour consolider leurs expériences sur le terrain. Pour une 
meilleure efficacité de ce processus il serait donc opportun:

• d’autoriser les experts seniors à quitter l’administration pour mettre au point leurs propres 
projets d’accompagnement devant encadrer les jeunes accompagnateurs et pallier leur 
manque d’expérience, et/ou;  

• de les autoriser à accomplir des missions d’accompagnement rémunérées.

Dans les deux cas, une adaptation ou modification législative est requise. 

Ces actions d’accompagnement devraient être principalement financées à travers des 
avantages financiers proposés aux jeunes par le biais des fonds publics de l’État (subventions). 
Un financement par les institutions financières dans le cadre de la ligne de financement du 
projet ou dans le cadre d’un partenariat public-privé entre le gouvernement et les institutions 
financières serait pertinent. 

Par ailleurs, des sessions d’accompagnement spécifiques et temporaires devraient être 
proposées aux jeunes agri-entrepreneurs désirant présenter leurs candidatures à des appels 
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à projets financés par les différents partenaires technico-économiques. Il est primordial de 
les accompagner durant tout le processus de préparation de leurs dossiers sur les volets 
techniques, procéduraux et financiers. Les institutions d’appui, à l’instar de l’APIA et de 
l’APII, sont les principaux acteurs à engager dans ces mécanismes de coopération et dans 
l’accompagnement des jeunes.

L’accompagnement ne devrait pas se limiter aux jeunes agri-entrepreneurs en tant que 
personnes physiques, mais devrait également cibler, entre autres, les OP afin d’améliorer leur 
viabilité, surtout après le désengagement des bailleurs de fonds. Ceci serait assuré grâce à 
l’intervention recommandée des institutions d’appui sous la tutelle du Ministère de l’agriculture 
et en tête de liste, l’APIA.

Figure 1. Des services financiers et des incitations à l’investissement adossés par des accompagnements 
ciblés des jeunes agri entrepreneurs.

CYCLE DE VIE DU PROJET

Pré-création Post-créationCréation/amorçage
du projet

Gratuité des frais de dossier

Accompagnement financier

Encadrement technique

Accompagnement spécifique des 
jeunes durant la préparation de 
leurs candidatures aux concours 
d’accès aux fonds

Mobilisation de fonds en coopérant avec les partenaires technico-financiers

Informer les jeunes sur les mécanismes innovants pour le financement des projets

Réviser le cadre legislatif des OPA pour qu’elle soit plus attractive pour les jeunes et pour une 
meilleure capacité de médiation en termes d’accès aux crédits

Mobiliser les institutions financières pour le financement du secteur agro-alimentaire

Relancer les crédits tripartites pour financer les filières à haut potentiel

Des dotations d’amorçage

Assistance technique

Accompagnement dans la 
prospection de marché

Encadrement financier

Fonds de roulement à 
déblocage progressif

Accompagnement comptable

Assistance 
économique/commerciale

Pour conclure, toutes les recommandations détaillées dans la présente note d’orientation sont 
nécessaires au renforcement de l’initiative entrepreneuriale chez les jeunes agri-entrepreneurs, 
cependant, il est important de suivre une certain processus de priorisation. En effet, la 
réalisation d’un diagnostic approfondi des besoins des jeunes en sources de financement et en 
accompagnement, l’offre de fonds de roulement à déblocage progressif et l’accompagnement 
approprié durant les différentes phases du cycle de vie du projet sont les trois recommendations 
prioritaires à mettre en place.

Source: élaboré par les auteurs. 
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